
La simplicité
Pour vous

· Une souscription rapide
· Un couverture à vie
· Des cotisations fixes

Pour vos proches
· Pas de frais à avancer
·  Une aide aux formalités 

administratives

La liberté
Soyez libre du choix de l’opérateur funéraire 

Vous pouvez le choisir dès la souscription ou laisser votre famille en décider le moment venu
Restez au plus près de vos beoins 

Choix du capital entre 1 000 et 12 000 € par tranche de 1 000 € 
Maitrisez la durée de vos paiements  

3 modes de versement : temporaire sur 10, 15 ans et viagère

La sécurité
En cas de décès par accident 

Doublement du capital souscrit à l'adhésion et prise d'effet immédiate
Garantie d'utilisation du capital  

Conformément à l'article L2223-33-1 du CGCT(1), votre capital servira exclusivement au 
financement des obsèques

Revalorisation 
Votre capital bénéficie de la participation aux excédents

MUTAC
Capital 
Obsèques

Vivez l'esprit libre pour vous et les vôtres

Pour assurer 
le financement 
de vos obsèques



24h/24 et 7j/7

Grâce à MUTAC Assistance Funéraire, l'adhérent et ses proches sont soutenus et accompagnés dans toutes leurs démarches. 
Retrouvez tout le détail des services d'Assistance dans la note d'information de la garantie MUTAC Capital Obsèques.

Une Assistance complète

Rapatriement du corps en cas de décès à 
plus de 20 km de votre domicile

Soutien psychologique pour vos 
proches, jusqu'à 8 entretiens avec un 
psychologue clinicien

Gardiennage du domicile jusqu'à 6 
heures pendant la cérémonie. Uniquement en 
France Métropolitaine, hors Corse et Îles sans pont.

Garde des animaux domestiques vaccinés

Accompagnement aux démarches, 
Aide aux proches pour l’accomplissement des 
formalités administratives

Se déplacer, mise à disposition d'un taxi 
jusqu'à 250 €, et de 5 nuits d'hôtel dans la 
semaine qui suit le décès (dans la limite de 100€ par 
nuit)

Conjoint survivant, aide complète, 
téléassistance, services de proximité, aide 
ménagère...

Services inclus dans MUTAC Capital Obsèques

04 67 06 09 05CONTACTEZ NOS
CONSEILLERS AU

Le tiers payant obsèques national 
MUTAC
Choisir ce système, c’est éviter toute avance 
financière à votre entourage pour vos frais 
d'obsèques. Avec ce service, MUTAC paie 
directement la facture à l’entreprise de pompes 
funèbres choisie par vous ou vos proches, dans la 
limite du capital assuré. 
Vous êtes sûr(e) que le capital obsèques servira au 
paiement de vos funérailles en conformité avec 
les dispositions de l'article L2223-33-1 du CGCT(1) 
qui prévoit que le capital versé soit expressément 
affecté à la réalisation des obsèques. C'est une 
sécurité pour garantir vos choix. 

Vous profiterez également de cette sécurité dans le 
cas où un proche, ou toute autre personne, réalise 
l'avance des frais funéraires. Le reliquat éventuel 
de votre capital est attribué au(x) bénéficiaire(s) de 
votre choix.

Bien choisir sa couverture
Aujourd’hui les obsèques coûtent 3 770  €(2) en 
moyenne (hors frais de marbrerie) et parfois plus 
selon les choix de chacun. Certains capitaux sont 
susceptibles d'être insuffisants pour couvrir cette 
dépense. Disposant d’une solide expertise, nos 
conseillers sont à votre disposition pour vous aider à 
choisir le bon capital.
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MUTAC, 771 avenue Alfred Sauvy - CS 40069 - 34477 PÉROLS CEDEX - T. 33 (0)4 67 06 09 09 – E. contact@mutac.com - www.mutac.com
ASSUREUR : MUTAC, Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du code de la Mutualité n° SIREN 339198939, et au contrôle de l’Autorité 
de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 4 place de Budapest, CS 92459, 75436 PARIS CEDEX 09

(1) Code Général des Collectivités Territoriales. (2)  Coût moyen mesuré par MUTAC en 2022 sur un échantillon représentatif de 2 000 factures.
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MUTAC CAPITAL OBSÈQUES 
[ DOCUMENT D’INFORMATIONS CLÉS ] 

OBJECTIF 
Le produit que vous vous apprêtez à souscrire est une garantie d’assurance destinée à financer vos obsèques. Elle est à ce titre 
catégorisée comme produit d’investissement. 

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à 
caractère commercial. Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à 
comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coût, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le 
comparer à d’autres produits.  

PRODUIT 
Dénomination/Type : MUTAC CAPITAL OBSÈQUES, produit d’assurance vie à adhésion individuelle. 

Assureur : MUTAC, 771, avenue Alfred Sauvy – CS 40069 – 34477 PÉROLS CEDEX, mutuelle soumise aux dispositions du Livre II 
du Code de la mutualité – SIREN 339 198 939. 

Pour de plus amples informations, contactez-nous au 04 67 06 09 09 ou consultez notre site internet www.mutac.com. 

Autorité de supervision compétente : Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 4 Place de Budapest CS 92459 
- 75436 PARIS CEDEX 09. 

Document mis à jour : 01/2023. 

EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ? 
Type 
MUTAC CAPITAL OBSÈQUES est une opération d’assurance sur la vie destinée à financer les obsèques. Il s’agit d’un contrat 
autonome de financement. L’assuré reste libre de conclure un contrat de prestations d’obsèques avec l’opérateur de pompes 
funèbres de son choix et au moment où il le souhaite. 

Objectifs 
L’objet du contrat est de financer les obsèques de l’assuré. Conformément à l’article L.2223-33-1 du CGCT*, l’adhérent ou 
l’assuré prévoit expressément l’affectation du capital assuré par MUTAC, en cas de décès, à la réalisation de ses obsèques et à 
concurrence de leur coût. Le montant du capital est fonction de l’option choisie par l’adhérent. Le capital obsèques versé 
correspond au capital choisi à l’adhésion majoré des éventuels excédents d’actifs. La garantie obsèques souscrite est complétée 
par une garantie d’assistance et un doublement du capital souscrit en cas de décès par accident. 

* Code Général des Collectivités Territoriales 

Détail des prestations d’assurance 
MUTAC CAPITAL OBSÈQUES permet de s’assurer pour un capital, sous réserve du paiement des cotisations ou échéances sur 
une durée donnée. Le décès sera couvert après expiration d’un délai de carence qui, sauf accident, s’applique pendant toute la 
première année de l’adhésion. Ce contrat ne peut être souscrit après 80 ans, l’âge de l’assuré se calculant par différence de 
millésime entre le millésime de l’année en cours et le millésime de l’année de naissance. Le contrat repose sur l’aléa de la date 
du décès de l’assuré. Un service d’assistance complète la garantie. 

Investisseurs de détail ciblés :  
Ce produit est destiné aux personnes de plus de 50 ans en recherche de financement préalable de ses obsèques. 

Durée de vie du produit : 
Ce contrat a une durée de vie viagère. L’adhésion prend fin en cas de renonciation, de demande de rachat total ou de décès de 
l’assuré.  

QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ? 
Indicateur de risque : 

1 2 3 4 5 6 7 

   Risque le plus faible           Risque le plus élevé 

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la 
probabilité que ce produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de 
vous payer. Un produit d’assurance vie peut être classé dans une classe de risque sur une échelle de 1 à 7, 1 étant la classe de 
risque la plus basse et 7 la classe de risque la plus élevée. 

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 1 sur 7, soit le risque de perte le plus faible. 
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Si nous ne sommes pas en mesure de vous verser les sommes dues, vous pouvez perdre tout ou partie de votre investissement, 
la perte maximale ne pouvant dépasser l’investissement initial. Toutefois, vous bénéficiez d’un système de protection des 
consommateurs (voir la section « Que se passe-t-il si MUTAC n’est pas en mesure d’effectuer les versements ? »). L’indicateur 
présenté ci-dessus ne tient pas compte de cette protection. 

Scénarios de performance  
Le tableau ci-dessous montre les valeurs de rachat et les sommes qui seraient versées au(x) bénéficiaire(s), en fonction de 
différents scénarios de rendement, en cas de décès de l’assuré (Voir « Scénario en cas de décès). Il est élaboré en partant de 
l’hypothèse d’un assuré âgé de 65 ans au moment de l’adhésion, payant une prime de 1 000 € par an sur 15 ans. 

Assuré de 65 ans avec une cotisation temporaire de 1000 € 
par an sur 15 ans 

1 an 10 ans 20 ans 

Scénario en cas de survie (valeur de rachat) 

Scénario sous tension 
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts  691,29 €   7 313,65 €   12 017,44 €  

Rendement annuel moyen -30,88% -3,08% -1,10% 

Scénario défavorable 
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts  691,29 €   7 325,81 €   12 073,69 €  

Rendement annuel moyen -30,88% -3,07% -1,08% 

Scénario intermédiaire 
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts  691,29 €   7 598,71 €   13 378,41 €  

Rendement annuel moyen -30,88% -2,71% -0,57% 

Scénario favorable 
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts  691,29 €   7 816,82 €   14 480,20 €  

Rendement annuel moyen -30,88% -2,43% -0,18% 

Scénario en cas de décès 

Événement assuré 
Ce que vos bénéficiaires pourraient obtenir après 
déduction des coûts 

10 945,00 € 11 468,82 € 13 378,41 € 

Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Ce sont des estimations théoriques 
basées sur des rendements futurs hypothétiques non garantis. Les montants réellement versés dépendront des conditions de 
marché. Vous pouvez les comparer avec les scénarios d’autres produits. 

QUE SE PASSE-T-IL SI MUTAC N’EST PAS EN MESURE D’EFFECTUER LES 
VERSEMENTS ? 
L’article L. 431-1 du Code de la mutualité prévoit l’instauration d’un fonds de garantie destiné à préserver les droits des 
adhérents, de leurs ayants droit et des bénéficiaires des prestations. En cas de défaillance de MUTAC, l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution peut décider du recours au fonds de garantie qui se substituera à MUTAC dans les conditions de 
l’article L.431-2 du Code de la mutualité. 

QUE VA ME COUTER CET INVESTISSEMENT ? 
La réduction du rendement montre l’incidence des coûts totaux que vous payez sur le rendement que vous pourriez obtenir 
de votre investissement. Les coûts totaux incluent les coûts ponctuels, récurrents et accessoires. 

Les montants indiqués ici sont les coûts liés au produit lui-même, sur 3 périodes différentes, sur la base d’un versement de 
1 000 € par an pendant 15 ans. Ces chiffres sont des estimations et peuvent changer à l’avenir. 

Coûts au fil du temps sur la base du scénario intermédiaire 

Assuré de 65 ans avec une cotisation temporaire de 1 000 € par an sur 15 ans 

Si votre adhésion prend fin après 1 an 10 ans 20 ans 

Coûts totaux 165,03 €  1 732,67 €  2 835,11 €  

Incidence sur le rendement (réduction du rendement) par an 16,50% 17,03% 17,72% 

Composition des coûts 
Le tableau ci-dessous indique : 

• l’incidence annuelle des différents types de coûts sur le rendement que vous pourriez obtenir de votre 
investissement à la fin de la période d’investissement recommandée ; 

• la signification des différentes catégories de coûts. 
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Ce tableau montre l’incidence sur le rendement par an. 

Coûts 
ponctuels 

Coûts d’entrée 
Entre 0,80 % 
et 2,50 % sur 

capital 

L’incidence des coûts que vous payez lors de votre entrée dans votre 
investissement. Il s’agit du montant maximal que vous paierez ; il se pourrait 
que vous payiez moins. L’incidence des coûts déjà inclus dans le prix. Ceci inclut 
les coûts de distribution de votre produit. 

Coûts de sortie Néant 
L’incidence des coûts encourus lorsque vous sortez de votre investissement à 
l’échéance. 

Coûts 
récurrents 

Coûts de transaction 
de portefeuille 

0,07 % 
L’incidence des coûts encourus lorsque nous achetons ou vendons des 
investissements sous-jacents au produit. 

Autres coûts 
récurrents : 

Entre 0,20 % 
et 0,40 % 

L’incidence des coûts que nous prélevons chaque année pour gérer vos 
investissements. 

Coûts 
accessoires 

Commissions liées 
aux résultats 

Néant 
Nous prélevons cette commission sur votre investissement si le produit 
surpasse son indice de référence. 

Commissions 
d’intéressement 

Néant 
Nous prélevons ce montant lorsque la performance de l’investissement est 
supérieure à un pourcentage. 

 

COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE LE CONSERVER ET PUIS-JE RETIRER DE L’ARGENT DE 
FAÇON ANTICIPEE ? 
La période de détention recommandée est une durée viagère, soit tout au long de votre vie. Néanmoins, vous pouvez décider 
de renoncer ou de racheter le contrat. 

Renonciation 
L’adhérent a la faculté de renoncer à son adhésion par lettre recommandée avec avis de réception adressée à MUTAC, pendant 
un délai de 30 jours à compter de la réception de la confirmation d’adhésion (cachet de la poste faisant foi). 

Rachat 
La durée de détention recommandée par MUTAC dépend notamment de votre situation patrimoniale, de votre attitude vis-à-
vis du risque, du régime fiscal en vigueur et des caractéristiques du contrat choisi. Vous pouvez à tout moment mettre fin à cet 
investissement en demandant votre résiliation ou le rachat total du capital acquis. Le montant de la valeur de rachat est égal à 
la provision mathématique constituée au titre de la garantie principale, qui est communiquée annuellement. Le mode de calcul 
de la valeur de rachat est détaillé dans la note d’information du règlement mutualiste. Les garanties d’assistance et de 
doublement du capital en cas de décès par accident ne donnent pas lieu à valeur de rachat. 

Pénalités 
La renonciation à l’adhésion ou le rachat du contrat se fait sans aucune pénalité. 

COMMENT PUIS-JE FORMULER UNE RECLAMATION ? 
Pour toute réclamation relative à votre adhésion ou concernant le produit, vous pouvez vous adresser au service Relations 
Adhérents de MUTAC ou à défaut, saisir MUTAC : 

• par téléphone au 04 67 06 04 24, 
• par courrier : MUTAC – 771, avenue Alfred Sauvy – CS 40069 - 34477 PÉROLS CEDEX, 
• par courriel : suggestions-reclamations@mutac.com. 

Si après avoir épuisé toutes les voies de recours auprès de MUTAC une incompréhension ou un désaccord persiste entre nous, 
ou à défaut de réponse de notre part dans le délai de 2 mois à une réclamation écrite, vous pourrez vous adresser au Médiateur 
de la consommation de la Mutualité Française, personnalité extérieure et agissant en toute indépendance. 

Il peut être saisi : 
• soit par courrier à l’attention de Monsieur le Médiateur de la consommation de la Mutualité Française, FNMF, 

255 rue Vaugirard 75719 PARIS CEDEX 15, 
• soit directement via le formulaire figurant sur le site Internet du médiateur : https://www.mediateur-mutualite.fr/. 

AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES 
Conformément à la règlementation, les calculs sont présentés sur la base du versement d’une prime régulière de 1 000 € par an 
sur une durée temporaire ou viagère. Cela induit un montant de capital assuré supérieur au montant conseillé le plus souvent 
pour une garantie en prévision d’obsèques. Le montant correspondant est indiqué dans le 1er tableau pour le scénario en cas 
de décès sur la ligne « Évènement assuré ». 

Les documents suivants vous sont remis préalablement à votre adhésion : fiche d’informations, fiche de conseil, note 
d’information du règlement mutualiste, statuts. Lors de votre adhésion, vous recevrez les conditions particulières de votre 
contrat. 
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PRODUITS CONCERNÉS
MUTAC CAPITAL OBSÈQUES, MUTAC OBSÈQUES 
ÉVOLUTION, MUTAC ÉPARGNE OBSÈQUES produits 
d’assurance sur la vie à adhésion individuelle.

PUBLIC OBSÈQUES produit d’assurance sur la vie 
issu d’un contrat collectif à adhésion facultatif 
souscrit par la CNRACL pour ses ressortissants

ASSUREUR
MUTAC, 771, avenue Alfred Sauvy - CS 40069 
34477 Pérols CEDEX, mutuelle soumise aux 
dispositions du Livre II du Code de la mutualité – 
SIREN 339 198 939.

POUR PUBLIC OBSÈQUES, PERSONNE MORALE 
SOUSCRIPTRICE
Caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales (CNRACL) - rue du Vergne - 
33 059 Bordeaux CEDEX.

Conformément à la recommandation de 
l’ACPR 2021-R-01 du 18 février 2021 sur la 
commercialisation des contrats d’assurance-vie 
liés au financement en prévision d’obsèques, ce 
document d’information présente un résumé des 
principales garanties et exclusions des contrats. Il 
ne prend pas en compte vos besoins et demandes 
spécifiques. Selon vos choix, le capital disponible 
peut être insuffisant pour couvrir les frais 
d’obsèques compte tenu de l’évolution des prix 
du funéraire. Votre conseiller vous accompagne 
dans le choix d’une garantie. Vous trouverez 
l’information complète sur ces produits dans la 
documentation précontractuelle et contractuelle. 
Vous pouvez aussi interroger votre conseiller.

De quel type d’assurance s’agit-il ?
Nos garanties d’assurance et d’épargne permettent de 
financer par avance vos obsèques dans le respect de 
l’article L2223-33-1 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT).
Si vous ne souhaitez pas uniquement financer 
par avance vos obsèques mais si vous désirez dès 
à présent faire le choix de prestations funéraires 
détaillées et personnalisées, vous devez opter pour 
un autre type de garantie. Demandez l’avis de votre 
conseiller.

Différence entre Épargne et Assurance ?
MUTAC EPARGNE OBSÈQUES est une garantie de type 
Épargne obsèques dont l’objet est la constitution par 
l’épargne d’un capital qui sera disponible en cas de décès 
ainsi qu’un service d’assistance. Le montant du capital 
repose sur les versements effectués et leur revalorisation 
jusqu’au décès de l’assuré. Le jour du décès, l’épargne 
nette constituée sera utilisée au règlement des 
funérailles.
MUTAC CAPITAL OBSÈQUES, MUTAC OBSÈQUES 
ÉVOLUTION, PUBLIC OBSÈQUES sont des garanties de 
type Assurance obsèques dont l’objet est de garantir le 
versement d’un capital en cas de décès ainsi qu’un service 
d’assistance. Pour cela, l’assuré s’engage au versement 
régulier de cotisations sur une période qu’il aura choisi.
Ce contrat repose sur l’aléa de la date du décès de l’assuré. 
Selon la date du décès, la somme des cotisations versées 
peut être supérieure au capital assuré.
Afin d’assurer la meilleure couverture possible du coût 
prévisible des obsèques, MUTAC OBSÈQUES EVOLUTION 
bénéficie d’une revalorisation contractuelle du capital 
d’un minimum de 1,5 % par an. 
Ces garanties bénéficient d’une valeur de rachat qui peut 
être inférieure à la somme des cotisations.

Participation aux excédents d’actifs
Pour les garanties d’épargne ou d’assurance, les 
excédents réalisés sont attribués aux adhérents 
conformément à l’article D.223-3 du Code de la 
mutualité.

Désignation des bénéficiaires
S’agissant d’une formule de financement en prévision 
d’obsèques, le capital est exclusivement destiné au 
paiement des frais d’obsèques conformément à l’art. 
L.2223- 33-1 du CGCT. Dans le cadre de sa délégation 
de paiement, MUTAC paiera directement la facture à 
l’opérateur funéraire, évitant ainsi l’avance de frais aux 
proches.
Si l’opérateur funéraire que vous avez choisi n’existait 
plus le jour de votre décès, MUTAC paiera la facture à 
l’entreprise qui aura réellement exécuté les funérailles 
ou à la personne qui en aura effectivement supporté 
la charge financière en vertu de cette délégation de 
paiement.
Vous disposez du libre choix de votre opérateur 
funéraire jusqu’au jour de votre décès.
Il est important de désigner des bénéficiaires de 
second rang (nom, prénom, adresse, date et lieu 
de naissance) afin de pouvoir leur verser le reliquat 
éventuel après paiement de la facture.

FICHE D’INFORMATIONS
SUR LA GARANTIE OBSÈQUES
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Qu’est-ce qui est assuré ?

Le versement d’un capital obsèques en cas de décès 
de la personne assurée.

Qu’est-ce qui n’est pas 
assuré ?

    Aucun capital ne sera versé en dehors de la 
période de validité du contrat.

    Le décès par maladie, mort naturelle ou suicide 
n’est pas assuré la 1ère année pour une garantie 
d’assurance.

Y a-t-il des contraintes 
d’âges ?

ÉPARGNE 

Adhésion possible à partir de 18 ans et sans limite 
d’âge au-delà.

ASSURANCE 

Adhésion possible à partir de 18 ans (35 ans pour 
MUTAC OBSÈQUES ÉVOLUTION) et jusqu’à 84 ans 
selon la garantie souscrite.

Où suis-je couvert(e) ?

    Vous êtes couvert au titre de la garantie 
obsèques dans le monde entier. Quel que soit 
le lieu où vous décédez, vous êtes assuré(e) 
que votre capital servira au règlement des 
funérailles.

    Concernant l’assistance, certaines restrictions 
s’appliquent selon les services couverts (voir 
note d’information de la garantie d’assistance).

    Pour pouvoir adhérer, vous devez disposer 
d’une résidence fiscale en France.

Y a-t-il des exclusions à la 
couverture ?

ÉPARGNE 
Pas de risques exclus.
ASSURANCE 
N’est pas couvert le décès qui est la conséquence :
• du suicide de l’assuré dans la première année 
d’adhésion,
• des faits de guerre sous réserve des conditions qui 
seraient déterminées par la législation à intervenir 
concernant les assurances sur la vie en temps de 
guerre,
• d’émeutes, d’insurrections et leurs conséquences 
dès lors que l’assuré y prend une part active,
• de vols sur appareil non muni d’un certificat de 
navigabilité ou pour lesquels le pilote ne possède 
pas un brevet ou une licence valide,
• des compétitions, démonstrations acrobatiques, 
records, vols d’essai, la pratique du deltaplane, de 
vols sur ailes volantes, U.L.M.,
• de l’état alcoolique de l’assuré caractérisé par la 
présence dans le sang d’un taux d’alcool pur égal ou 
supérieur à celui fixé par la loi française régissant la 
circulation automobile, de l’usage de stupéfiants ou 
de drogues non prescrites médicalement.
En cas de meurtre commis par l’un des bénéficiaires 
sur la personne de l’assuré, l’adhésion cesse d’avoir 
effet à l’égard de ce bénéficiaire dès lors qu’il a
été condamné pour avoir volontairement donné la 
mort au membre participant. Le capital sera alors versé 
à la personne qui aura acquitté les frais d’obsèques, à 
hauteur du montant figurant sur la facture, l’excédent 
éventuel étant attribué aux bénéficiaires subséquents.

Quelles sont mes 
obligations ?

• Lors de l’adhésion : faire parvenir à MUTAC les 
pièces justificatives de votre identité et/ou de 
celle de l’assuré.

• En cours de contrat : informer la mutuelle 
de tout changement de situation. Régler les 
cotisations du contrat à leur(s) échéance(s) pour 
les garanties d’assurance.
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Quand commence la 
couverture et quand 
prend-elle fin ?

ÉPARGNE 
La couverture est immédiate : versement du capital 
acquis arrêté au dernier jour du mois précédent celui 
du décès, quelle que soit la période à laquelle celui-ci 
intervient.
Elle prend fin après versement du capital décès ou 
en cas de rachat total.
ASSURANCE 
Couverture immédiate : en cas de décès accidentel 
seulement.
Couverture au-delà de la 1ère année d’adhésion : en 
cas de décès par suicide, maladie ou mort naturelle. 
Dans ces cas, le montant versé est constitué des 
cotisations encaissées par MUTAC,
à l’exception de la quote-part des cotisations 
afférentes aux cotisations statutaires et aux garanties 
d’assistance.
L’adhésion prend fin après versement du capital 
décès ou en cas de rachat total. La valeur de rachat 
est égale à la provision mathématique calculée
en tenant compte notamment des cotisations 
réellement encaissées, des frais prélevés sur les 
cotisations, des éventuelles participations aux 
excédents d’actifs et du coût de l’engagement de 
l’assureur au titre de la garantie capital décès. Elle ne 
représente pas la totalité des sommes versées nettes 
de frais. La valeur de rachat peut être inférieure à la 
somme des cotisations.

Quand et comment 
effectuer les paiements ?

ÉPARGNE 

Lors de l’adhésion, versement unique ou 1er 
versement du Plan Obsèques.

Pendant la vie du contrat, versements programmés 
selon le Plan Obsèques sur 60 mois maximum.

Possibilité de procéder à tout moment à des 
versements complémentaires.

Modes de versements : par prélèvement 
automatique, chèque ou espèces (espèces limitées à 
300 euros payables uniquement au siège de MUTAC).

Prélèvement automatique uniquement pour les 
versements programmés d’un Plan Obsèques.

ASSURANCE 

Règlement de cotisations temporaires pendant 10 
ans ou 15 ans ou jusqu’au décès

Modes de règlements des cotisations :

Prélèvement automatique, chèque (uniquement si 
paiement annuel)

Espèces limitées à 300 euros payables uniquement 
au siège de MUTAC pour les cotisations non 
fractionnées.

Comment puis-je résilier 
le contrat ?

Renonciation à l’adhésion
Par lettre recommandée avec avis de réception 
adressée à MUTAC, pendant un délai de 30 jours 
à compter de la réception de la confirmation 
d’adhésion (cachet de la poste faisant foi).

Résiliation et rachat total

Fin d’adhésion en cas de décès de l’assuré ou en cas 
de rachat total. 

Cette demande peut être faite par courrier, par mail, 
par acte extrajudiciaire, sur notre site Internet ou 
au siège social en joignant la pièce d’identité de 
l’assuré et le cas échéant, tout document exigé par 
la réglementation.

 Pénalités
Aucune pénalité n’est appliquée en cas de 
renonciation ou de rachat.
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Délai et modalités du 
versement du capital

Pour faciliter le versement du capital lors de 
votre décès, il est important que vous informiez 
dès la souscription vos proches de l’existence de 
ce contrat.

Dans les situations les plus courantes en cas de 
décès de l’assuré, le capital assuré sera versé :

• Directement à l’opérateur funéraire ou à 
l’association prenant en charge le corps, au plus tard 
dans les 48 heures suivant la demande si la clause 
de tiers payant a été choisie

• Directement aux personnes désignées par la 
clause bénéficiaire, au plus tard dans les 15 jours 
suivant la demande si la clause tiers-payant n’a 
pas été choisie, et sous réserve de la réception de 
l’ensemble des pièces justificatives

Pour donner lieu à versement, la demande devra 
comporter dans les situations les plus courantes :

• La facture d’obsèques délivrée par le service 
funéraire,

• L’acte de décès de l’assuré,

• Toutes pièces justifiant de l’identité, des droits et 
de la qualité des bénéficiaires,

• Le cas échéant, tout document exigé par 
l’administration fiscale et la réglementation

Que faire en cas de 
réclamation ?

RÉCLAMATION / MÉDIATION
Pour toute réclamation, litige ou suggestion vous 
pouvez vous adresser à tout service de MUTAC :
Par téléphone au 04 67 06 04 24,
Par courrier : MUTAC - 771, Avenue Alfred Sauvy, 
CS 40069, 34477 PÉROLS CEDEX
Par courriel : suggestions-reclamations@mutac.com
Les interlocuteurs dédiés au traitement de la 
demande s’engagent à prendre en compte celle-ci 
sous 48 h et à y répondre dans un délai maximal de 
1 mois.

LE RECOURS AUPRÈS DU MÉDIATEUR 
Si une incompréhension ou un désaccord persiste 
après avoir épuisé les voies de recours à la suite 
d’une réclamation, ou à défaut de réponse dans 
un délai de deux mois à une réclamation écrite, 
vous pouvez vous adresser au Médiateur de la 
consommation, personnalité extérieure et agissant 
en toute indépendance.
Ainsi, le médiateur de la Mutualité Française, peut 
être saisi :
Soit par courrier à l’attention de Monsieur le 
Médiateur de la consommation de la Mutualité 
Française, 255 rue Vaugirard, 75719 PARIS CEDEX 15
Soit directement via le formulaire figurant sur le site 
internet du médiateur :
https://www.mediateur-mutualite.fr/

AUTORITÉ DE CONTRÔLE
Le Distributeur et l’Assureur sont soumis au contrôle 
de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
(ACPR) située : 
4 Place de Budapest - CS 92459 
75436 PARIS CEDEX 09
https://acpr.banque-france


